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Ligne de crue pour différentes récurrences

Protection des rives, du littoral 
et des plaines inondables

Fleuve Saint-Laurent à L'Islet, 
Saint-Jean-Port-Joli 

et Saint-Roch-des-Aulnaies

Règlement de remplacement # 03-2016 
modifiant le schéma d'aménagement et de

développement révisé de remplacement

Annexe 4
Carte 2
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MRC de L'Islet ©
Sources de données:  
MRN, BDTQ 1: 20 000, 
Carte nautique, Service hydrographique du Canada 1: 50 000, 1985
Profil en long, ministère de l'environnement, Gouvernement du Québec mars 1986 (échelle verticale 1: 20)
Projection MTM, Nad83, fuseau 7 (1996).

Réalisé par le Service de l'aménagementdu territoire
Adopté le : 8 août 2016

Toute représentation du territoire ayant une échelle autre que les données d'origine ne peut 
être considérée comme exacte. L'interprétation des données doit être faite avec vigilance. 


